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57. Les Alliés concernés estiment qu'en raison des 
changements radicaux de la situation sur le plan de la sécurité, 
notamment avec le maintien des niveaux de forces conventionnelles 
en Europe en état de relatif équilibre et avec l'allongement des 
délais de réaction, l'OTAN sera beaucoup plus à mème de 
désamorcer une crise par des moyens diplomatiques ou autres, ou 
encore de mener en cas de nécessité une défense conventionnelle 
efficace. Les circonstances dans lesquelles ils pourraient avoir 
à envisager une utilisation quelconque de l'arme nucléaire 
deviennent ainsi encore plus lointaines. De ce fait, ils sont en 
mesure de réduire de façon significative leurs forces nucléaires 
substratégiques. Ils maintiendront en Europe des forces 
nucléaires substratégiques adéquates, qui assureront un lien 
essentiel avec les forces nucléaires stratégiques, renforçant 
ainsi le lien transatlantique. Ces forces substratégiques seront 
constituées uniquement d'avions à double capacité, lui 
pourraient, au besoin, être complétés par des systèmes navals. 
Mais, en temps normal, aucune arme nucléaire stratégique'ne sera 
déployée sur un navire de surface ou sur un sous-marin d'attaque. 
L'artillerie nucléaire et les missiles nucléaires sol-sol à 
courte portée ne sont pas nécessaires, et ces systèmes d'arme 
seront éliminés. 

• PARTUV - CONCLUSION 

58. Le présent Concept Stratégique réaffirme le caractère 
défensif de l'Alliance et la volonté de ses membres dg 
sauvegarder leur sécurité, leur souveraineté et leur intégrité 
territoriale. La politique de sécurité de l'Alliance repose sur 
le dialogue, la coopération, et une défense collective efficace, 
qui sont des moyens mutuellement complémentaires de préserver la 
paix. Utilisant pleinement les nouvelles possibilités , qui 
s'ouvrent à elle, l'Alliance maintiendra la sécurité au niveau 
de forces le plus bas que permettent les besoins de la défense. 
De cette façon, 'elle apporte une contribution essentielle à 
l'instauration d'une paix durable. 

59. Les Alliés continueront de rechercher. énergiquement de 
nouveaux progrès en matière de maîtrise des armements et de 
mesures de confiance, en ayant pour objectif de renforcer la 
sécurité et la stabilité'. Ils joueront également un r5le actif 
dans l'intensification du dialogue et de la coopération entre 
Etats sur la-base des principes énoncés dans la Charte de Paris. 

60. La stratégie de l'OTAN restera assez souple pour pouvoir 
tenir compte de toute nouvelle évolution de la situation 
politicd-militaire, notamment des progrès accomplis vers 
l'affirmation d'une identité européenne de sécurité, ainsi que 
des changements qui interviendraient dans les risques pour la 
sécurité de l'Alliance. Pour les Alliés concernés, le présent 
Concept Stratégique formera la base des travaux ultérieurs • 

 concernant la politique de défense de l'Alliance, ses concepts 
opérationnels, ses dispositifs de forces conventionnel et 
nucléaire et son système collectif de plans. dedéfense. • 


